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GATT/AIR/27O 26 JANVIER I968 

OBJET; PROGRAMME DU GATT POUR I962 

J ' A I L'HONNEUR DE SIGNALER A VOTRE ATTENTION LES REUNIONS PREVUES PAR LES 
PARTIES CONTRACTANTES ET LE PROGRAMME DE TRAVAIL POUR 1 9 6 2 . L'EXAMEN D'UN 
CERTAIN NOMBRE DE QUESTIONS DOIT ETRE PREPARE PAR LES GOUVERNEMENTS ET LES 
NOTES CI-APRES SONT DESTINEES A LEUR FACILITER LA TACHE. 

1 . SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES y 

LA VINGTIEME SESSION S'OUVRIRA LE 25 S E P T E M B R E S Q I ^ R SE TERMINER LE 
19 OCTOBRE. UN AVANT-PROJET D'ORDRE DU JOUR S E R À N Ç S T R I B U E EN JUIN. 

2 . CONSEIL <l 
LE CONSEIL SE REUNIRA DU 22 FEVRIER JftJÉMMARS. LES QUESTIONS DONT 

L'INSCRIPTION A L'ORDRE DU JOUR EST PROPOSERONT INDIQUEES DANS LA NOTE 
GATT/AIR/269. LES PARTIES CONTRACTAN'SÊ'S QUI VOUDRAIENT PROPOSER L'INSCRIPTION 
D'AUTRES QUESTIONS VOUDRONT BIEN F A I R £ S I T J ^ I R LEURS PROPOSITIONS ET LA DOCUMEN
TATION A L'APPUI AU SECRETARIAT POUR LE 7 FEVRIER; LE CONSEIL SE REUNIRA A 
NOUVEAU DU 21 AU JO MAI. 

3 . PROGRAMME D'EXPANSION DU COMMERCE INTERNATIONAL - MISE EN OEUVRE DES 
CONCLUSIONS DES MINISTRE^, 2 7 - 3 0 NOVEMBRE I 9 6 I 

a ) GROUPE DE TRAVAIL DES PROCEDURES D'ABAISSEMENT DES TARIFS DOUANIERS 

LE GROUPE DE TRAWIIL EST CHARGE, COMPTE TENU DES DEBATS QUI ONT EU 
LIEU PENDANT LA/REtîNION DE MINISTRES, ET PLUS PARTICULIEREMENT DES 
CONCLUSIONS DES\MI$JÏSTRES ( L / 1 6 5 7 ) , D'EXAMINER DE NOUVELLES PROCEDURES ET 
METHODES POUR CONTINUER DE REDUIRE LES OBSTACLES TARIFAIRES SUR LA BASE 
DU TRAITEMfflJT DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS 
DE L'ACCORD^eBHERAL. POUR LE MOMENT, I L EST PREVU QUE LE GROUPE DE TRAVAIL 
SE REUNIRA DU 5 AU 18 AVRIL. 

b ) LE COMMERCE DES PRODUITS AGRICOLES 

LA DECISION DES PARTIES CONTRACTANTES CONCERNANT LES RECOMMANDATIONS 
DES MINISTRES RELATIVES A L'ADOPTION DE PROCEDURES DESTINEES A FOURNIR DES 
BASES POUR LA NEGOCIATION DE MESURES PRATIQUES EN VUE DE CREER, POUR LES 
PRODUITS AGRICOLES, DES CONDITIONS ACCEPTABLES D'ACCES AUX MARCHES MONDIAUX 
EST REPRODUITE IN EXTENSO DANS LE DOCUMENT L / I 6 9 9 . CONFORMEMENT A CETTE 
DECISION, LE GROUPE DE TRAVAIL DES CEREALES QUI A ETE INSTITUE A LA 
DIX-NEUVIEME SESSION SE REUNIRA EN FEVRIER. LE CONSEIL DOIT, A SA REUNION 
DE FEVRIER, ENTAMER L'ETUDE DES PROBLEMES POSES PAR D'AUTRES PRODUITS QUI 
PRESENTENT DES CARACTERISTIQUES DIFFERENTES, COMME PAR EXEMPLE LA VIANDE. 
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IL A EGALEMENT ETE DECIDE, A LA DIX-NEUVIEME SESSION, QUE LES PARTIES 
CONTRACTANTES SERAIENT INVITEES A NOTIFIER TOUTE MODIFICATION SUBSTANTIELLE 
INTERVENUE DANS LEUR POLITIQUE AGRICOLE, DE FAÇON QUE LES RENSEIGNEMENTS 
REUNIS LORS DES CONSULTATIONS PASSEES DU DEUXIEME COMITE PUISSENT ETRE 
TENUS A JOUR. LES NOTIFICATIONS REÇUES DES PARTIES CONTRACTANTES CONFOR
MEMENT A CETTE DECISION SERONT DISTRIBUEES. EN OUTRE, LE DEUXIEME COMITE 
EST HABILITE A EXAMINER, LORSQU'IL EN SERA PRIE, LA QUESTION DES CONSUL
TATIONS A ENGAGER AVEC DES PARTIES CONTRACTANTES DETERMINEES. 

c) LES ENTRAVES AU COMMERCE DES PAYS RELATIVEMENT MOINS DEVELOPPES 

LES DECISIONS DES PARTIES CONTRACTANTES AU SUJET DES CONCLUSIONS 
AUXQUELLES SONT ARRIVES LES MINISTRES LORS DE LEUR DEBAT SUR LES ENTRAVES 
AU COMMERCE DES PAYS RELATIVEMENT MOINS DEVELOPPES FIGURENT EGALEMENT 
DANS LE DOCUMENT L/I699. AUX TERMES DE CES DECISIONS, IL A ETE CONVENU 
QUE LE TROISIEME COMITE DEVRAIT ENTREPRENDRE LES TACHES DECRITES PAR LES ' 
MINISTRES ET ADRESSER DES RECOMMANDATIONS AUX PARTIES CONTRACTANTES. LE 
TROISIEME COMITE SE REUNIRA LE 19 FEVRIER POUR ETABLIR SON PROGRAMME DE 
TRAVAIL, COMPTE TENU DE TOUTES PROPOSITIONS PRECISES PRESENTEES PAR DES 
PARTIES CONTRACTANTES. IL A ETE CONVENU EGALEMENT QUE LE TROISIEME COMITE 
SE REUNIRA DE NOUVEAU DU 30 AVRIL AU 11 MAI POUR S'ACQUITTER DE LA PREMIERE 
PARTIE DE LA TACHE QUI LUI A ETE ASSIGNEE (VOIR SECTION 3, ALINEA a) DU 
DOCUMENT L/I699). 

4. GROUPE DE TRAVAIL DU MARCHE DU BEURRE 

CE GROUPE DE TRAVAIL, INSTITUE A LA DIX-NEUVIEME SESSION, EST CHARGE DE 
REPRENDRE ET DE POURSUIVRE L'EXAMEN DE L'ACTION ET DES PLANS DES PAYS PRINCIPA
LEMENT INTERESSES DANS LA MISE EN OEUVRE DES MESURES DESTINEES A AMENER LA 
SUPPRESSION DES CAUSES PROFONDES DES PROBLEMES DU MARCHE DU BEURRE, ET EN PARTI
CULIER DE CELLES QUI SE RAPPORTENT AUX POLITIQUES NATIONALES CONCERNANT LA PRO
DUCTION, LA CONSOMMATION, LES PRIX INTERIEURS ET LES IMPORTATIONS DE BEURRE. 
LE GROUPE S'EST REUNI LE 22 ET SIEGERA JUSQU'AU 26 JANVIER. 

5. RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 

LE COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) SE 
REUNIRA A DEUX REPRISES EN 1962, LA PREMIERE FOIS DU 7 AU 18 MAI, LA SECONDE 
PROBABLEMENT AU MOIS DE SEPTEMBRE. LE PROGRAMME DU COMITE FIGURE DANS LES 
DOCUMENTS L/1620 ET L/1671. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI PRENDRONT PART AUX 
CONSULTATIONS ONT ETE INVITEES A FOURNIR DES RENSEIGNEMENTS EN VUE DE LA PRE
PARATION DES DOCUMENTS QUI SERVIRONT DE BASE DE DISCUSSION. 
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6 . COMITE DES TEXTILES DE COTON 

LE COMITE DES TEXTILES DE COTON INSTITUE A LA DERNIERE SESSION SIEGERA DU 
29 JANVIER AU 9 FEVRIER POUR EXAMINER LE PROJET D'ACCORD A LONG TERME PROPOSE 
PAR LE SOUS-COMITE TECHNIQUE ( L / 1 7 0 7 ) . L'ACCORD A COURT TERME, QUI EST VALIDE 
JUSQU'AU 1 e r OCTOBRE I 9 6 2 , A ETE ACCEPTE PAR DIX-NEUF PAYS. LE MANDAT DU COMITE 
FIGURE DANS LE DOCUMENT L / I 7 O 5 . 

7 . GROUPE DE TRAVAIL DE L'ASSOCIATION ENTRE LA GRECE ET LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE 

LES QUESTIONS POSEES PAR CERTAINES PARTIES CONTRACTANTES, AU SUJET DES 
DISPOSITIONS ET DE LA MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD INSTITUANT UNE ASSOCIATION ENTRE 
LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE ET LE GOUVERNEMENT HELLENIQUE, ONT ETE TRANS
MISES AUX GOUVERNEMENTS INTERESSES. LES REPONSES A CE QUESTIONNAIRE SERONT D I S 
TRIBUEES EN MARS. LE GROUPE DE TRAVAIL INSTITUE A LA DERNIERE SESSION EN VUE 
D'EXAMINER CET ACCORD A LA LUMIERE DES DISPOSITIONS APPROPRIEES DE L'ACCORD 
GENERAL SE REUNIRA DU 29 MARS AU k AVRIL. SA COMPOSITION ET SON MANDAT FIGURENT 
DANS LE DOCUMENT L / I 6 7 8 . 

8 . GROUPE DE TRAVAIL DES PROGRAMMES DE TELEVISION 

A LA DERNIERE SESSION, UN GROUPE DE TRAVAIL A ETE CHARGE D'EXAMINER LA 
RELATION ENTRE LES DISPOSITIONS EXISTANTES DE L'ACCORD GENERAL ET LES MESURES QUI 
AFFECTENT LE COMMERCE INTERNATIONAL DES PROGRAMMES DE TELEVISION. CE GROUPE SE 
REUNIRA DU 5 AU 9 MARS. SA COMPOSITION ET SON MANDAT FIGURENT DANS LE DOCUMENT 
L / 1 6 8 6 . 

9 . COMITE D'EXPERTS DES FORMALITES CONSULAIRES 

A SA REUNION DE SEPTEMBRE I 9 6 I , LE CONSEIL A CHARGE LE SECRETAIRE EXECUTIF 
DE REUNIR UN COMITE D'EXPERTS EN VUE D'ETUDIER LES FORMALITES CONSULAIRES EXIS
TANTES ET DE RECOMMANDER LA METHODE A SUIVRE POUR EN ASSURER LA SIMPLIFICATION 
ET LA SUPPRESSION ( C / M / 8 ) . DES DISPOSITIONS ONT BTE PRISES POUR QUE LE COMITE 
D'EXPERTS SE REUNISSE DU 12 AU 16 MARS. SA COMPOSITION SERA ANNONCEE PROCHAI
NEMENT. 

1 0 . SUBVENTIONS 

LES PARTIES CONTRACTANTES ONT DECIDE, A LEUR DIX-NEUVIEME SESSION, QUE 
L'EXAMEN PREVU A L'ARTICLE XVI, PARAGRAPHE 5 , DEVAIT ETRE DIFFERE JUSQU'EN I 9 6 2 . 
I L EST PROPOSE QUE LE CONSEIL EXAMINE CETTE QUESTION LORSQU'IL SE REUNIRA FIN MAI. 

E . WYNDHAM WHITE 


